
Pour l'utilisation d'un certificat logiciel, seul l'accès par réseau privé virtuel est autorisé.

Réseau privé virtuel, opérateur retenu : 

Annexe 1 au contrat d'adhésion au Portail Bancaire Internet

Droits d'accès

FCC* FIBEN* FICP* FNCI*

Code interbancaire (CIB) : 

Utilisation de 

la Carte          

A ou P(1) POOL/3G*

Nombre 

de Cartes 

à puce

Code 

Guichet

(1) Une carte à puce utilisée par une personne sur un poste individuel (PC) avec un lecteur par carte est caractérisée

 par la lettre P, une carte à puce utilisée par un système de concentration est caractérisée par la lettre A.

BT *

COLT *

COMPLETEL *

OBS *

FNCI*

Nom établissement bancaire :

Nombre de 

Certificats

Code 

Guichet FCC* FIBEN*

Droits d'accès

POOL/3G*

2. Demande de certificats logiciels (1196,00 €)

1. Demande de certificats sur carte à puce (53,82 €)

FICP*

SFR *

Portail Bancaire Internet
Commande de certificats numériques

(sur carte à puce et/ou certificat logiciel)

A retourner complété et signé à :

BANQUE DE FRANCE

31, rue Croix des Petits Champs

S1A-1206 DPR RSI Cellule R4F

75049 PARIS CEDEX 01
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Total en € 

(TTC)

Nom : Prénom :

Adresse :

Code postal : Ville : Pays :

N° Téléphone :

Adresse E-Mail :

Le :

Signature du correspondant sécurité (ou son adjoint)

Nom : Prénom :

Le :

5. Coordonnées de facturation du droit d'usage des certificats (obligatoire)

Certificats logiciels 1 196,00         

4. Mode de paiement

Quantité

Le retrait du certificat s'effectuera sur l'adresse mail d'un correspondant sécurité figurant 

dans le document POBI_Annexe_4_Correspondants

Libellé

3. Récapitulatif de la commande

Montant total

Cartes à puce

Prix unitaire en €

(TTC)

53,82             

Règlement à effectuer par chèque ou virement bancaire après réception de 

la facture

Signature : 

Signature :

(Pour connaître le Correspondant Sécurité actuellement accrédité pour votre établissement, contacte la Banque de France - cellule R4F par 

Tél : 01 42 92 49 30 ou par mail : 1206-R4F-UT@banque-france.fr)
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Annexe 1 au contrat d'adhésion au Portail Bancaire Internet

(1) Une carte à puce utilisée par une personne sur un poste individuel (PC) avec un lecteur par carte est caractérisée

 par la lettre P, une carte à puce utilisée par un système de concentration est caractérisée par la lettre A.
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